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PRÉAMBULE 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du programme de 

surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE)1, 

prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un « bon état » écologique 

des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est demandé à chaque état membre 

d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine naturelle ou le potentiel écologique des 

masses d’eau fortement modifiées et artificielles. Le dernier diagnostic écologique sur le lac de 

l’Entonnoir a été réalisé en 2020. 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont été 

réalisées en application de l’arrêté du 26 avril 20222, modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant 

le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 
Lac de l’Entonnoir, le 24/05/2023 

  

 
1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique, ministre de l’économie, des finances et de la relance,et ministre des 
solidarités et de la santé. Arrêté du 26 avril 2022 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de 
surveillance de l’état des eaux en application de l’article R.212-22 du code de l’environnement. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

Les résultats du suivi de l’année 2023 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan d’eau, 

soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, présentant 

également les méthodologies mises en œuvre et les comptes rendus de campagnes de terrain. 

1.2 Typologie des masses plans d’eau 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 19 avril 

20223 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses 

d’eau. La typologie est basée sur : 

 l’origine des plans d’eau : 

o naturelle : un plan d’eau non induit ou faiblement modifié par un ouvrage et non induit 

par la dynamique fluviale. Il s’agit d’une cuvette naturelle ou faiblement modifiée, 

d’origine glaciaire, volcanique, tectonique ou de glissement, avec retour possible à 

une situation naturelle.  

o anthropique : soit une retenue dont la hauteur du barrage est importante par rapport 

à la largeur du cours d’eau et dont le temps de renouvellement de l’eau est important 

ou qui conduit à une modification du régime hydrologique en aval, soit un plan d’eau 

obtenu par creusement ou aménagement d’une digue transversale ou d’un petit 

barrage sur thalweg ou sur cours d’eau de rang faible. 

 leur écorégion telle que définie sur la carte A de l’annexe IX de la DCE1 (voir Figure 1). Par 

souci de simplification, les écorégions 8 et 13 ont été regroupées en une seule écorégion 

appelée « central-baltique », ainsi que les écorégions 4 (Alpes) et 2 (Pyrénées) ; 

 l’altitude : 

o plaine (> 200 m), 

o moyenne montagne (200 à 800 m) 

o montagne (> 800 m). 

 la profondeur 

o très peu profond (< 3 m), 

o peu profond (3 à 15 m), 

o profond (> 15 m). 

 
3 Ministère de la transition écologique. Arrêté du 19 avril 2022 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et 
aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 
212-3 du code de l'environnement. Journal Officiel de la République Française. 
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 la dimension du plan d’eau 

o très faible (< 0,5 km²), 

o faible (0,5 à 1 km²), 

o moyenne (1 à 10 km²), 

o grande (10 à 100 km²) 

o très grande (> 100 km²). 

 et l’alcalinité du substrat  

o plan d’eau d’origine naturelle 

 siliceux : 1 mEq/L 

 alcalinité moyenne : 0,2 à 1 mEq/L 

 calcaire : > 1 mEq/ 

o plan d’eau d’origine anthropique 

 siliceux : ≤ 1 mEq/L 

 calcaire : > 1 mEq/ 

 
Figure 1 – Carte A – annexe XI Directive Cadre sur l ’Eau (Directive 2000/60/CE) 
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2 Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

Quatre campagnes de mesures sont réalisées au cours de l’année : 

 campagne 1 : le 15/03/23, correspondant à la période de brassage et d’homothermie des 

eaux ; 

 campagne 2 : le 24/05/23, correspondant au début de période de stratification thermique ; 

 campagne 3 : le 10/08/23, correspondant à la période estivale ; 

 campagne 4 : le 13/09/23, correspondant à la fin de la période de production végétale et à 

la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le refroidissement de la masse 

d’eau. 

2.1.2 Prélèvements 
2.1.2.1 Prélèvement d’eau 

Le prélèvement d’eau est réalisé au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. Dans 

le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, généralement 

matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des ouvrages. La zone de 

prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière.  

La zone euphotique prélevée correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est 

mesurée à l’aide d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts alternativement blancs ou 

noirs.  

Un échantillonnage unique est destiné aux analyses phytoplanctoniques, aux analyses physico-

chimiques classiques et à la quantification de la chlorophylle a. Si la zone euphotique est supérieure 

à 7 m, alors le prélèvement est réalisé au tuyau. Sinon, il est effectué à l’aide d’une bouteille à 

prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L en téflon. Les prélèvements unitaires sont répartis 

de manière équidistante sur l’ensemble de la zone euphotique puis homogénéisés dans un seau 

de 17 L en polyéthylène haute densité (PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à 

obtention du volume nécessaire aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les 

différents flaconnages ou à l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit.  

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne Ekman, 

15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés directement à 

l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis par le laboratoire 
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d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour l’obtention du volume 

souhaité. 

2.1.3 Paramètres mesurés 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au Laboratoire 

Départemental de la Drôme (LDA 26). 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération : 

 les paramètres mesurés in situ à chaque campagne : 

o température (°C), oxygène dissous (concentration en mg/L et taux de saturation en 

%), pH, conductivité à 25°C (µS/cm) et concentration en pigments chlorophylliens 

(µg/L). Ces paramètres sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide 

d’une sonde multi paramètres munie d’un câble ; 

o transparence (m) mesurée au disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 

 les paramètres généraux analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la 

zone trophogène : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, orthophosphates, phosphore 

total, carbone organique total, matières en suspension, turbidité, chlorophylle a et 

phéopigments, silice dissoute, demande biologique en oxygène (DBO) et demande 

chimique en oxygène (DCO). 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

Sur les sédiments, les échantillonnages ont été réalisés au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et les 

paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières organiques 

volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers et sables fins et 

grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 26 avril 2022 établissant le programme de 

surveillance de l’état des eaux. 
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2.2 Phytoplancton 

Le suivi du phytoplancton est effectué lors des mêmes campagnes que pour la physico-chimie des 

eaux et selon la norme d’échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures (XP T 90-

719)4. Un prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau 

ou d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau (il 

s’agit du même prélèvement que celui réalisé pour l’analyse des paramètres physico-chimiques). 

Les échantillons de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant 

détermination et comptage des objets algaux5 au sein du laboratoire du GREBE, selon la méthode 

Utermöhl6. L’inventaire et le dénombrement du phytoplancton sont réalisés, après passage en 

chambre de sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de 

fortes abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) est réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit par la 

norme NF T90-3547. 

Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques précisant pour chaque taxon le 

nombre de cellules dénombrées par mL et le biovolume total du taxon (mm3/L), accompagnés d’une 

représentation de l’évolution du peuplement algal en termes d’abondance relative des différents 

groupes algaux. L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)8 est calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0 de l’indicateur). 

2.3 Calendrier du suivi 2023 

Le lac de l’Entonnoir appartient au réseau de contrôle de surveillance (RCS), tel que défini par 

l’arrêté « Surveillance » du 26/04/20222. L’objectif du RCS est d’évaluer l’état général des eaux à 

l’échelle de chaque bassin. Selon l’arrêté « Surveillance » du 26/04/2022, les plans d’eau du RCS 

doivent faire l’objet d’un suivi « complet » tous les 6 ans (seul le phytoplancton doit être suivi à une 

fréquence plus soutenue : tous les 3 ans). Le dernier suivi « complet » a été effectué en 2020. Le 

suivi 2023 est plus allégé : seul le phytoplancton est analysé dans le compartiment biologique et 

les micropolluants ne sont pas étudiés au sein du compartiment physico-chimique. 

 

 
4 AFNOR. (2017). Qualité de l'eau - Échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures. XP T90-719 Septembre 
2017. 
5 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
6 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). 
NF EN 15204. 
7 AFNOR. (2016). Échantillonnage, traitement et analyse de diatomées benthiques en cours d’eau et canaux. NF T90-
354. 
8 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. (2016) Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric 
phytoplankton index to assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2023 – Lac de l’Entonnoir 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

12

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisées sur le lac de l’Entonnoir au cours 

du suivi 2023. 

 

Tableau 1 – Calendrier des interventions sur le lac de l’Entonnoir en 2023 
 

Physico-chimie
Compartiment 

biologique 
Eau Sédiments Phytoplancton 

C1 15/03/2023 X X
C2 24/05/2023 X X
C3 10/08/2023 X X
C4 13/09/2023 X X X

 
 

 

 

 

Lac de l’Entonnoir, le 10/08/2023 
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3 Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 

3.1 Localisation et zones d’intérêt écologique 

Le lac de Bouverans, dit de l’Entonnoir, se situe en grande partie sur la commune du même nom 

dans le Haut Doubs au niveau du second plateau Jurassien à 825 m d’altitude. Zone Naturelle 

d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) du département, il fait partie intégrante du 

bassin hydrographique de la moyenne vallée du Drugeon, lui-même classé en site Natura 2000 

(Directives Oiseaux et Habitats) et globalement considéré comme une zone humide d’importance 

internationale de la convention Ramsar (Site n°1266) sur une grande partie de son linéaire. Un 

zonage plus précis fait l’objet d’un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) plaçant ainsi 

l’Entonnoir comme un milieu naturel sous une forte protection. Les placages glaciaires recouvrant 

le plateau calcaire sur lequel le site prend place est notamment propice à la formation de tourbières 

et de zones humides. Une carte de localisation du lac et des tracés des différentes zones d’intérêts 

écologiques est présentée Figure 2. 

 
Figure 2 – Carte de localisation et des zones d’intérêts écologiques du lac de l ’Entonnoir (Doubs, 

base carte Google Road 2015, EPSG:3857 - WGS 84). 

3.2 Caractéristiques et usages 

Le tributaire principal est le Drugeon, dont une partie des eaux est déviée et rejoint les eaux du lac 

après avoir traversé la zone de marais située à l’ouest. Le lac joue également le rôle d’impluvium, 
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captant les ruisseaux et ruissellements à tendance temporaire issus des versants sud-est et nord-

est, et demeure également étroitement lié au réseau karstique. Le lac communique en effet avec 

les eaux souterraines9 par la présence d’un orifice sous-lacustre profond – ou ponor – situé à 

l’extrême nord-est, mettant le niveau lacustre en relation directe avec la côte piézométrique. En cas 

d’abaissement significatif de la nappe souterraine, le lac peut ainsi largement siphonner dans un 

laps de temps très court, d’où son appellation vernaculaire « d’entonnoir ». Le bassin 

topographique, incluant celui du Drugeon en amont, surface du lac comprise, est de l’ordre de 40 

km².  

Le lac a un fonctionnement de type dimictique, voire polymictique, en raison de sa profondeur 

modérée, avec une période de prise en glace des eaux de l’ordre de 3 à 4 mois généralement 

comprise entre les mois de novembre et mars. Au vu de la diversité des tributaires et de la 

connectivité du milieu avec le réseau karstique, le temps de séjour des eaux n’est pas connu. Selon 

la typologie nationale, c’est un lac de type L5, soit un « Lac de montagne en Central Baltique, petit, 

peu profond, calcaire ». 

Le système lacustre, d’une surface de 130 ha, se divise en plusieurs zones distinctes. Le sud-ouest 

représente une zone humide sur près de 55 ha, majoritairement recouverte de marais (le marais du 

Varot), mais également d’une tourbière bombée sur une dizaine d’hectares. La partie nord-est 

représente la zone lacustre à proprement parler, avec une surface de 75 ha, composée d’un large 

plateau d’une profondeur de 2 à 3 m à la côte maximale, et d’une zone profonde - de moins de 9 

ha et d’une dizaine de mètres de profondeur - au droit de « l’entonnoir ». Une carte aérienne du 

plan d’eau est présentée Figure 3. 

 

À des fins agricoles, de nombreuses tentatives de drainage et d’assèchement du milieu ont eu lieu 

entre le 17ème et le 19ème siècle, certaines modifiant profondément le fonctionnement lacustre. 

Les stigmates de drains profonds et de digues peuvent encore être observés de nos jours au fond 

de la cuvette ainsi qu’à l’interface de la zone d’eau libre et du marais. Les derniers aménagements 

ont consisté à contrôler les apports venant du Drugeon, par la mise en place d’une digue en amont, 

entraînant de surcroît une importante rectification du cours d’eau. Une autre digue a également été 

érigée au nord-est pour le passage du chemin de fer. C’est au niveau de cette dernière que se situe 

également le trop-plein du lac. L’endiguement du site tend à limiter les fluctuations naturelles du 

niveau d’eau. 

 
9 BROSSARD, T., 1978. Carte géomorphologique de la région de Bonnevaux-Frasne (Doubs). Publications du Centre 
Universitaire d’Etudes Régionales n°2, pp.53-56. 
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Figure 3 – Photographie aérienne et carte du lac de l ’Entonnoir. 

Le lac est privé et appartient à plusieurs dizaines de propriétaires regroupés au sein de « 

l’association des propriétaires du lac d’Entonnoir-Bouverans ». Les activités au niveau du plan d’eau 

sont essentiellement centrées autour de la pêche de loisir (2nd catégorie piscicole). 

Le bassin versant en amont du lac est largement couvert de forêts, à plus de 50 %. Les zones 

humides occupent près de 6 % du territoire, et les surfaces agricoles, essentiellement des 

pâturages, représentent près de 20 % de la surface. Les zones urbanisées, représentées par les 

villages de Vaux-et-Chantegrue et de Bonnevaux, recouvrent 1 % de la surface du bassin versant, 

avec une population de moins de 1 100 habitants. Les sources de perturbation et de pollution sont 

essentiellement d’ordre agricole – amendement et fertilisation des sols –, mais également d’ordre 

chimique – scieries et traitement du bois – et domestique. Une voie de chemin de fer traverse 

également la zone entre Vaux-et-Chantegrue et le lac. 

3.3 Contexte météorologique 

La Figure 4 présente une synthèse des données météorologiques de 2023. La température 

moyenne annuelle de 9°C (+ 2,1°C par rapport aux normales calculées entre 1981 et 2010) est 

légèrement supérieure au dernier suivi en 2020. Les mois d’août et de septembre sont 

particulièrement chauds par rapport aux normales. Le diagramme ombrothermique, basé sur les 

données de la station de La Chaux, ne met pas en évidence de périodes de sécheresse. Toutefois, 

à la fin du suivi en septembre, la sécheresse s’aggravant dans le département du Doubs, le seuil 

d’alerte de niveau 3 (crise) a été déclenché. Le cumul pluviométrique annuel est élevé (~ 2100 mm), 
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mais les précipitations se concentrent essentiellement en fin d’année (octobre-décembre). La 

pluviométrie correspond à un climat semi-continental notamment avec des épisodes orageux l’été10. 

Entre la C1 et la C4, le plan d’eau s’est en grande partie vidé naturellement (cf. § 3.2), la profondeur 

mesurée n’atteignant plus que 3,8 m lors de la campagne du 13 septembre. La baisse de la côte 

du plan d’eau a ainsi été estimée entre 2 et 4,5 m. 

 

 

 

 
Figure 4 – Données météorologiques de 2023 sur la commune de La Chaux (Doubs). Source des 
données : Infoclimat.fr. (a) Évolution des températures (°C) en 2023 ; (b) Évolution des précipitations 
en 2023 ; (c) Diagramme ombrothermique de 2023 

 
10 Source Météo France. 

(b)

(c)

(a)
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4 Physico-chimie des eaux et des sédiments 

4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 

La Figure 5 présente les profils de mesures réalisés in situ (température, oxygène dissous, pH, 

conductivité et teneurs en pigments chlorophylliens) au cours des 4 campagnes de prélèvements 

du suivi 2023 sur le lac de l’Entonnoir.  

Lors de la première campagne en mars, les paramètres physico-chimiques sont constants en 

profondeur. La masse d’eau est thermiquement homogène à 6,4°C en moyenne et bien oxygénée. 

La concentration en pigments chlorophylliens est quasiment nulle, témoignant d’une activité 

phytoplanctonique très faible (cf. § 5). 

Le réchauffement progressif des eaux de surface entre fin mai (C2) et septembre (C4), le maximum 

étant à 20,7°C, entraine un développement de la production primaire. Celui-ci se perçoit par 

l’augmentation de la saturation en oxygène (> 100 %), particulièrement en C2 et C3 et par la 

consommation des sels minéraux sur les trois premiers mètres avec la baisse de la conductivité par 

rapport à la C1. Enfin, les concentrations en pigments chlorophylliens sont plus élevées en C3 entre 

2,5 et 3,5 m et en C4 à une profondeur moins importante. En effet, la bonne transparence en C3 

permet au phytoplancton de se développer plus en profondeur à la recherche de nutriments, tandis 

que lors de la C4, la très faible transparence (< 1 m) dans une colonne d’eau peu profonde à cause 

du marnage élevé contraint le phytoplancton à croître à proximité de la surface. 

La stratification thermique, séparation entre des eaux surfaciques chaudes et des eaux fraîches en 

profondeur, se marque graduellement de juin à septembre. Entre la C2 et la C3, le gradient de 

température varie autour de 5°C. La démarcation est particulièrement visible en fin de saison (C4) 

vers 2,5 m et correspond au bas de la zone euphotique. Au-delà de cette profondeur, la diminution 

du pH et de la concentration en pigments chlorophylliens montre une prévalence de l’activité des 

organismes hétérotrophes, consommateurs d’oxygène, vis-à-vis des organismes 

photosynthétiques. La désoxygénation est totale vers 6 m en C3 et dès 2,5-3 m en C4. Lors de 

cette dernière campagne, la baisse d’oxygène en surface et en profondeur peut s’expliquer par la 

fin de saison de développement, soit une augmentation des matières sénescentes à minéraliser 

(phéopigments, turbidité, matières en suspension au § 4.1.2). Le manque d’oxygène en profondeur 

(milieu anoxique) entraine notamment une libération de minéraux des sédiments, d’où une 

conductivité plus élevée, particulièrement en C3 où le capteur réagit considérablement à l’interface 

eau-sédiment. 

 



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2023 – Lac de l’Entonnoir 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

18

 

 
Figure 5 – Profi ls physico-chimiques du suivi 2023 sur le lac de l ’Entonnoir (Doubs). 
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4.1.2 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 
 

La Figure 6 présente les évolutions conjointes des concentrations pigmentaires liées à la dynamique 

du phytoplancton (chlorophylle a et phéopigments), des matières en suspension totales en surface 

et de la transparence. 

 
Figure 6 – Graphique de l ’évolution conjointe des concentrat ions pigmentaires (chlorophylle a + 

phéopigments) de la transparence et des matières en suspension (MES) au cours des campagnes 
2023 sur le lac de l ’Entonnoir. 

 

La transparence du lac est correcte sur les trois premières campagnes du suivi (2,4 à 2,8 m), puis 

elle se dégrade lors de la campagne de septembre en lien avec l’accumulation de matière organique 

dans le plan d’eau, dont le volume d’eau s’est particulièrement réduit pour cette fin de période 

estivale 2023. Les matières en suspension et les pigments chlorophylliens faiblement concentrés 

lors de la première campagne correspondent au développement quasiment inexistant du 

phytoplancton en fin d’hiver. En revanche, leur développement est croissant entre la C1 et la C3, 

puis se maintient à la C4 (cf. § 5). La hausse concomitante des concentrations en chlorophylle a, 

phéopigments et en matières en suspension témoigne de l’activité photosynthétique croissante 

avec une succession de phases de développement puis de sénescence de ces organismes dans 

la colonne d’eau, augmentant la part organique des matières en suspension. 

Le Tableau 2 fournit quant à lui le détail des résultats d’analyses sur paramètres généraux hors 

micropolluants réalisées sur les eaux du lac de l’Entonnoir en 2023.  

Les matières organiques se cumulent dans la colonne d’eau au cours du suivi. En effet, d’une part, 

les concentrations du carbone organique dissous (moyennes à élevées) augmentent entre la C1 et 

la C4. Le rapport DCO/DBO est plus important lors des deux dernières campagnes, traduisant une 

accumulation de matières peu biodégradables. D’autre part, la fraction organique de l’azote et du 
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phosphore s’élève également au cours du suivi : l’azote Kjeldahl est de 0,67 mg(N)/l en C4 et le 

phosphore total de 0,052 mg(P)/l lors de cette même campagne.  

Or, le potentiel nutritif est faible lors de la C1 en hiver, avec le phosphore total à 0,01 mg(P)/l. Par 

conséquent, l’effet de remise à disposition de minéraux au cours de la saison par les successions 

de croissance et sénescence du phytoplancton est ainsi visible au cours du suivi. Le développement 

est notable par la consommation dès la C2 des nitrates, dont le potentiel nutritif était faible à moyen 

en C1 (2,5 mg(NO3)/l). De plus, le marnage croissant, propre au lac de l’Entonnoir se vidant 

naturellement, permet une stratification instable et un certain mélange de la colonne d’eau. Les 

minéraux relargués à l’interface eau/sédiments du fait des conditions anoxiques régnant en 

profondeur peuvent ainsi se retrouver dans l’eau comme les orthophosphates, détectés en C3-C4 

et l’ammonium dont l’augmentation est notable également en C3-C4. Ces éléments peuvent 

également être issus de la minéralisation de la matière organique qui a lieu au sein même de la 

colonne d’eau. La teneur en ammonium est à surveiller car, lorsqu’il est présent en très forte 

concentration et dans certaines conditions, il peut former de l’ammoniac, toxique pour la vie 

aquatique. 

Tableau 2 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) quantif iés sur le lac de 
l ’Entonnoir en 2023. 

 
 

4.2 Physico-chimie des sédiments 
4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Le Tableau 3 fournit les éléments de granulométrie et de physico-chimie générale des sédiments 

du lac de l’Entonnoir prélevés le 13/09/2023. 

Code sandre Paramètre Unité Intégré Intégré Intégré Intégré

1436 Phéopigments µg/L 1 <LQ 4 4 5

1439 Chlorophylle a µg/L 1 <LQ 1 8 12

1332 Transparence m 0,01 2,8 2,8 2,4 0,9

1295 Turbidité (Formazine Néphélométrique) NFU 0,1 2,1 0,97 2,5 3,9

1305 MeS mg/L 1 1,8 <LQ 3,9 7,7

6048
Matières Minérales en Suspension 

(M.M.S)
mg/L 100 <LQ <LQ <LQ <LQ

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 1,6 4 1,7 2,4

1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ 22 21

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 4 4,5 6,7 7,3

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 0,6 0,2 3,6 2,7

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ 0,55 0,67

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 0,02 0,03 0,06 0,05

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,01 <LQ <LQ <LQ

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 2,5 <LQ <LQ <LQ

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 0,01 0,015 0,035 0,052

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 <LQ <LQ 0,02 0,02

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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Tableau 3 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments du lac de l ’Entonnoir, le 13/09/23. 

 
 

De couleur brune, les sédiments du lac de l’entonnoir ont une texture homogène limoneuse visible 

sur la Figure 7. Ils sont composés à 24% d’argiles, à 62% de limons fins et grossiers et à près de 

14% de sables fins et grossiers. La part de matières organiques de ces sédiments est très élevée 

(23%), de même que la concentration en carbone organique (98 700 mg/(kg MS)). 

 

 
Figure 7 – Sédiments du lac 
de l ’Entonnoir prélevés au 
niveau du point profond le 
13/09/23. 

 

La charge nutritionnelle des sédiments est quant à elle relativement élevée, notamment en azote, 

9 110 mg(N)/kg. Il en est de même de leur potentiel de relargage tant pour l’azote que pour le 

phosphore. 

 

Fraction Code sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % 0,1 # 29,1

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ # 77

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS 0,1 # 23

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 # 98700

Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 1,5 # < LQ

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,1 # 0,82

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 # 14

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 200 # 9110

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 # 1120

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ # 24,3

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ # 33

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ # 28,9

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ # 4,9

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ # 8,9
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4.2.2 Micropolluants minéraux 

Les 24 micropolluants minéraux sur les 25 recherchés ont été quantifiés dans les sédiments du lac 

de l’Entonnoir en septembre 2023. Seul l’argent ne l’a pas été. Le Tableau 4 synthétise les résultats. 

 
Tableau 4 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments du lac de l ’Entonnoir ( le 

13/09/23) 

 

L’aluminium et le fer sont naturellement très abondants dans les sédiments, atteignant ici, 

respectivement, 9 250 mg/kg de MS et 19 900 mg/kg de MS. Le plomb est mesuré à une 

concentration moyenne, 37,1 mg/kg de MS. Les autres métaux sont quantifiés à des valeurs faibles 

à peu élevées. 

 

4.2.3 Micropolluants organiques 
 

Le Tableau 5 présente les résultats quantifiés des analyses en micropolluants organiques réalisées 

sur les sédiments du lac de l’Entonnoir prélevés le 13/09/2023. La liste de l’ensemble des 

micropolluants recherchés est consultable en annexe 2. 

 

Au total, 31 substances sont quantifiées dont : 

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 # 9250

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 1 0,9

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 8 8,2

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 # 35,5

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 1 0,7

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 # 22,6

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 1 0,9

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 # 37,8

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,1 4 4,1

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 # 16,4

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 3 2,9

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 # 19900

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 # 14,5

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 # 396

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 0 0,15

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 1 0,8

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 # 15,5

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,1 # 37,1

Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 1 1,3

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,1 0 0,3

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 # 938

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 1 1,1

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 # 45,8

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 # 105

Limite de 

quantification
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 23 HAP, pour une concentration totale moyenne de 1 831 µg/(kg MS), légèrement plus 

basse que lors des suivis précédents, 2594 µg/(kg MS) en 2020, 2862 µg/(kg MS) en 2014 

et 2658 µg/(kg MS) en 2011 ; 

 4 substances issues de l’industrie dont 1 de la cosmétique (octocrylène utilisé dans les 

crèmes solaires) ; 

 1 insecticide (dibenzofuran) et 1 fongicide (diméthylphénol-2,4) ; 

 1 conservateur alimentaire, le biphényle ; 

 et 1 PCB en faible concentration. 

 

Tableau 5 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments du lac de l ’Entonnoir (13/09/23) 

 

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur

Acénaphtylène 1622 HAP µg/(kg MS) 10 # 15

Anthanthrene 7102 HAP µg/(kg MS) 10 # 16,5

Anthracène 1458 HAP µg/(kg MS) 10 # 18,6

Anthraquinone 2013 HAP µg/(kg MS) 4 # 17,6

Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/(kg MS) 10 # 64,6

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 # 95,2

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 # 233

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 # 158

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 # 80,5

Benzo(e)pyrène 1460 HAP µg/(kg MS) 10 # 97,2

Biphényle 1584 Divers µg/(kg MS) 10 # 14,1

Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 # 90,6

Crésol‐méta 1639 Divers µg/(kg MS) 20 # 49,9

Crésol‐ortho 1640 Phénols µg/(kg MS) 20 # 23,1

Crésol‐para 1638 Phénols µg/(kg MS) 20 # 43

Dibenzo (ah) Anthracène 1621 HAP µg/(kg MS) 10 # 20,1

Dibenzo(a,c)anthracene 7105 HAP µg/(kg MS) 10 # 10,5

Dibenzofuran 2763 Furanes µg/(kg MS) 5 8 8,4

Diméthylphénol‐2,4 1641 Phénols µg/(kg MS) 20 # 21,7

Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 # 191

Fluorène 1623 HAP µg/(kg MS) 10 # 10

Indéno(1,2,3‐cd)pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 # 145

Méthyl‐2‐Fluoranthène 1619 HAP µg/(kg MS) 10 # 18,6

Méthyl‐2‐Naphtalène 1618 HAP µg/(kg MS) 10 # 10,4

Naphtalène 1517 HAP µg/(kg MS) 10 # 19

Octocrylene 6686 Esters µg/(kg MS) 5 # 15,2

PCB 138 1244 PCB µg/(kg MS) 1 1 1,1

Pérylène 1620 HAP µg/(kg MS) 10 # 289

Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg MS) 10 # 69,8

Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 # 136

Triphenylene 7124 HAP µg/(kg MS) 10 # 24,6

Limite de 

quantification
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5 Peuplement phytoplanctonique 

À chaque campagne du suivi 2023, un échantillonnage du peuplement phytoplanctonique de la 

zone euphotique a été réalisé. La Figure 8 présente l’évolution du peuplement phytoplanctonique 

en termes de concentrations et de biovolumes algaux. Le Tableau 6 regroupe les listes floristiques 

exprimées en nombre de cellules / ml au cours des 4 campagnes pour les taxons dont le biovolume 

est supérieur à 2 % du biovolume total par campagne. Les listes floristiques complètes sont 

disponibles en annexe du rapport. 

 

  

  

Figure 8 – Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques du lac de l ’Entonnoir des 4 
campagnes de prélèvements 2023 (regroupées selon leurs embranchements). (a) Évolution en termes 
de concentrat ion (exprimée en nombre de cellules par ml d’eau) ; (b) Évolution en termes de biovolume 
algal (exprimé en mm3/l). Source image U. americana : nordicmicroalgae.org. 

Tout comme en 2020, une centaine de taxons sont identifiés sur l’ensemble du suivi avec une 

moyenne de 40 taxons par campagne. Les biovolumes sont relativement élevés lors de la C3 et la 

C4, le maximum en biovolume étant atteint en août à 3,89 mm3/l dû principalement à l’ochrophyte 

Mallomonas caudata, tandis que la concentration totale la plus importante apparaît en septembre 

avec la cyanobactérie Merismopedia tenuissima. 
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Lors de la première campagne, l’assemblage du peuplement phytoplanctonique est représentatif 

d’un cortège équilibré de chrysophycées-cryptophycées printanier. Les Cryptomonas, dont C. 

ovata, représentent 20 % du biovolume total, tout comme l’ochrophyte Mallomonas akrokomos. Ces 

taxons mixotrophes peuvent métaboliser aussi bien le carbone inorganique (par photosynthèse) 

que le carbone organique, et prolifèrent ainsi dans les milieux riches en matières organiques, dont 

les concentrations sont importantes en carbone dissous (cf. § 4.1.2). C. ovata reste bien présente 

jusqu’en C3, les Cryptomonas étant des taxons cosmopolites. En C2, la dominance des 

ochrophytes se confirme par l’abondance d’Uroglenopsis americana (72 % du biovolume total). Les 

ochrophytes se maintiennent également en été avec Mallomonas caudata (44 % en C3 puis 34 % 

en C4), qui caractérise une abondance de silice dans la colonne d’eau. Le développement de ces 

taxons en été est représentatif des milieux oligo-mésotrophes, peu riches en nutriments. Lors de la 

dernière campagne, l’haptophyte Chrysochromulina parva (17 %) est également caractéristique 

d’un milieu avec peu de nutriments, supportant notamment de faibles transparences. Enfin, 

certaines cyanobactéries se propagent en septembre, notamment Dolichospermum sp. (13 %). 

Cette dernière possède des cellules spécialisées (hétérocystes) lui permettant de fixer le diazote, 

ce qui lui confère un avantage dans ce milieu oligo-mésotrophe.  

Parmi les 15 taxons cyanobactériens retrouvés sur l’ensemble du suivi, 10 sont potentiellement 

toxiques11,12. Certains taxons peuvent produire des hépatotoxines comme Aphanocapsa spp., 

Limnothrix redekei, Merismopedia tenuissima, Microcystis aeruginosa et M. smithii. D’autres 

peuvent potentiellement émettre différentes toxines comme Phormidium sp., Pseudanabaena 

arcuata et Dolichospermum sp. Aucun taxon ne dépasse les seuils de risques pour la production 

d’eau potable selon l’ANSES en termes de biovolume (0,65 mm3/l). Toutefois, les concentrations 

de Dolichospermum sp., Aphanocapsa holsatica et M. tenuissima sont notables (> 20 000 

cellules/ml). 

L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) calculé sur les trois campagnes estivales de production 

atteint 0,627, correspondant à un « bon état » pour ce paramètre. La sous-métrique de biomasse 

algale (MBA) est favorable (0,726) en raison de la faible biomasse du peuplement et donc des 

faibles concentrations en chlorophylle a. La métrique de composition spécifique (MCS) repose 

quant à elle à la fois sur une liste de référence et sur les biovolumes des taxons présents. En 2023, 

elle est de 0,584, plus proche de la limite entre « bon état » et « état moyen ». Cependant, ce 

résultat est à considérer avec précaution, 60% des taxons identifiés n’étant pas pris en compte 

dans le calcul de l’IPLAC, notamment certains dominant le peuplement en 2023 en termes de 

 
11 ANSES (2020). Évaluation des risques liés aux cyanobactéries et leurs toxines dans les eaux douces. 
12 De Boutray M.L. (2017). Les cyanobactéries et leurs toxines dans les sources d’eau potable. Ingénierie de 
l’environnement. Université Paris-Est; Ecole polytechnique (Montréal, Canada). Français. NNT : 2017PESC1069 
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biovolume ou de concentration : Uroglenopsis americana, Cryptomonas sp. et Mallomonas 

caudata. À noter également que pour la deuxième campagne, seuls 4 taxons indicateurs sont pris 

en compte pour le calcul de la métrique, permettant de calculer l’indice avec l’outil SEEE mais 

l’indice est considéré comme non calculable par le logiciel PHYTOBS.  

 

Lors du suivi précédent en 2020, l’IPLAC correspondait également à un « bon état » avec une valeur 

de 0,673. La prédominance de chrysophycées (appartenant aux ochrophytes) apparaissait sur 

l’ensemble du suivi également avec un biovolume maximal plus modéré (~ 2 mm3/l). Des espèces 

d’ochrophytes différentes, également mixotrophes, caractérisaient notamment ce milieu comme 

riche en carbone organique dissous, mais faible en nutriments azotés et phosphorés. Moins de 

cyanobactéries s’étaient répandues en fin de saison. 

 

Tableau 6 – Liste f lorist ique du phytoplancton échanti l lonné au cours des 4 campagnes 2023 sur le lac 
de l ’Entonnoir. Les taxons à plus de 2 % du biovolume total sont présentés dans le tableau, à la fois 
en concentrat ions (cell./mL) et biovolumes (mm3/L). 

 
 
  

EMBRANCHEMENT CLASSE TAXON Code Sandre Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol.

Achnanthidium 9356 30 0,003

Encyonopsis 9450 6 0,002

Gomphonema 8781 1 0,002

Nitzschia 9804 4 0,003

COSCINODISCOPHYCEAE Aulacoseira granulata 8559 91 0,12

Coelastrum astroideum 5608 1 385 0,10

Desmodesmus armatus 31930 346 0,12

Raphidocelis danubiana 31999 1 018 0,08

Sphaerocystis planctonica 5879 150 0,08

Cryptomonas 6269 7 0,013 75 0,13

Cryptomonas marssonii 6273 94 0,11

Cryptomonas ovata 6274 5 0,010 132 0,28 283 0,59 87 0,18

Plagioselmis nannoplanctica 9634 260 0,018 1 131 0,08

GONIOMONADEAE Goniomonas truncata 35416 21 0,004 452 0,09 520 0,11

Aphanocapsa incerta 6313 13 575 0,10 12 122 0,08

Dolichospermum 31962 1 638 0,48

Merismopedia tenuissima 6330 157 236 0,16

H
A
P
TO

P
H
YT
A

COCCOLITHOPHYCEAE Chrysochromulina parva 31903 21 646 0,63

Chrysophycées indéterminées 1160 57 0,006

Kephyrion 6150 43 0,003

Kephyrion planctonicum 38115 14 0,003

Ochromonas 6158 54 0,005

Uroglenopsis americana 34752 6603 1,19

DICTYOCHOPHYCEAE Pseudopedinella 4764 6 0,003

RAPHIDOPHYCEAE Gonyostomum semen 6206 19 0,28

Mallomonas akrokomos 6211 70 0,022

Mallomonas caudata 6212 358 1,72 260 1,25

CHRYSOPHYCEAE

SYNUROPHYCEAE

O
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6 Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 
 

Les relevés physico-chimiques du suivi 2023 ont mis en évidence une stratification thermique 

estivale avec un gradient autour de 5°C entre surface et fond en C2 et C3. Celle-ci s’accompagne 

d’une désoxygénation des couches profondes. La dernière campagne est marquée par une baisse 

notable du lac, de 6-8 m à seulement 3,5 m. La thermocline est alors fortement accentuée et la 

désoxygénation presque totale dans le dernier mètre. 

Les eaux du lac de l’Entonnoir sont peu chargées en nutriments phosphorés et azotés tout au long 

du suivi mais riches en carbone organique. Les campagnes C3 et C4 sont toutefois marquées par 

des augmentations en phosphates et ammonium au sein de la colonne d’eau, pour partie en 

provenance des sédiments. Ces derniers sont notamment riches en carbone organique et dans une 

moindre mesure en azote et phosphore. 

Concernant les micropolluants, ils sont uniquement recherchés dans les sédiments. Ces derniers 

sont moyennement chargés en HAP depuis le début de leur suivi en 2008. 

Enfin, le peuplement phytoplanctonique de par sa concentration, son biovolume et sa composition 

traduit en miroir un milieu oligo à mésotrophe, à l’image des concentrations en nutriments relevées. 

 

 

 
Lac de l’Entonnoir, le 10/08/2023 
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phytoplanctoniques. 
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Annexe 2 – Liste des micropolluants analysés sur 
sédiments. 
  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 3 – Comptes rendus des campagnes de 
prélèvements physico-chimiques et phytoplanctoniques. 
  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 4 – Rapport d’analyses phytoplancton. 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 


